


2L3C
SARL au capital de 2 000 euros,

immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 797 557 782,
dont le siège social est situé : 2 RUE MICHEL CHASLES 75012 PARIS

PROCÈS-VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

EXTRAORDINAIRE
DU 5 JUIN 2024

L'an 2024,
le 5 juin,
à 14 heures,

Au siège social, 7 RUE MICHEL CHASLES 75012 PARIS

Les associés de la société 2L3C, SARL au capital de 2 000 euros, divisé en 100 parts sociales de 20 euros
de valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée générale extraordinaire, sur convocation du
Gérant.

Il a été établi une feuille de présence émargée par chacun des associés ou leur représentant dûment habilité
en entrant en séance :

Sont présentes :

La société MARCEL & MARIA, représentée par Monsieur Richard DEBRAY, propriétaire de 50
parts sociales
La société BOUCHERIE PARISIENNE DEBRAY, représentée par Monsieur Romain DEBRAY,
propriétaire de 50 parts sociales

seules associées et représentant ainsi la totalité des 100 parts sociales composant le capital de la Société.

L'Assemblée est déclarée ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

En présence de :

Monsieur Richard DEBRAY

Gérant de la société.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Richard DEBRAY.

Le Président ainsi désigné met à la disposition des associées :

le rapport du Gérant sur les questions à l'ordre du jour,
le texte des résolutions proposées à l'Assemblée.

Puis le Président déclare que ces documents ainsi que tous les autres renseignements permettant aux
associées de se prononcer en connaissance de cause, ont, conformément aux dispositions légales et
statutaires, été communiqués ou tenus à disposition des associés préalablement à la réunion de
l'Assemblée.

L'Assemblée lui donne acte de ces déclarations.

Le Président de séance rappelle que l'Assemblée générale réunie ce jour est appelée à délibérer sur l'ordre
du jour suivant :
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ORDRE DU JOUR

Transfert du siège social et modification corrélative des statuts ;
Délégation de pouvoir pour l'accomplissement des formalités.

Lecture est donnée par le Gérant de son rapport.

Puis, le Président de séance ouvre la discussion.

Personne ne demandant la parole, le Président de séance met successivement aux voix les résolutions
inscrites à l'ordre du jour :

RÉSOLUTION 1

L'Assemblée générale décide de transférer, à compter de ce jour, le siège social de la société de PARIS (75)
– 2 RUE MICHEL CHASLES à PARIS (75) – 7 RUE MICHEL CHASLES.

En conséquence, le premier paragraphe de l'article « Siège social » des statuts est modifié comme suit :

« Le siège social est fixé 7 RUE MICHEL CHASLES 75012 PARIS. »

Le reste de l'article reste inchangé.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix.

RÉSOLUTION 2

L'Assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent
procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des voix.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture.

Le Gérant 

    Zone de signature
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STATUTS 

DE LA SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

2L3C 

Mis à jour le 05/06/2024 

Certifié conforme à l’original 

Les soussignés indiqués ci-après ont établi le présent acte contenant les statuts d'une société à 

responsabilité limitée. 

Les soussignés : 

Monsieur Richard DEBRAY né le 09 juin 1980 à Maisons Alfort (94700), de nationalité française, 

demeurant 17/19, rue de La Véga - 75012 Paris, non partenaire d'un Pacte civil de solidarité, 

Monsieur Romain DEBRAY, né le 24 septembre 1972 à 121-lay-les-Roses (94240), de nationalité 

française, demeurant 38, avenue de l'Observatoire - 75014 Paris, marié. 

1. — Constitution de la société 

Pour parvenir à la constitution de la société, ses fondateurs ont procédé comme suit. 

1.1. — Engagements pour le compte de la société en formation 

Les actes et engagements accomplis pour le compte de la société en formation font l'objet d'un 

état, revêtu de la signature des associés fondateurs qui a été déposé au futur siège social trois 

jours au moins avant la signature des présents statuts, auxquels il demeurera annexé. 

1.2. — Commissaire aux apports 

En l'absence de tout apport en nature, il n'a pas été désigné de commissaire aux apports. 

1.3. — Publicité foncière 

Aucun apport immobilier n'étant effectué à la société, il n'y a pas lieu de procéder à une 

quelconque publicité foncière.  

 
 



 
Article 1. — Forme 

Il est formé, entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourraient 

l'être ultérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en 

vigueur ainsi que par les présents statuts. 

 

Article 2. — Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la société est « 2L3C ». 
Les actes et documents émanant de la société doivent indiquer la dénomination sociale 

précédée ou suivie immédiatement des mots « Société à responsabilité limitée » ou des 

initiales « SARL » et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

 

Article 3. — Siège social 

Le siège de la société est fixé à : à 2,  rue Michel CHASLES 75012 PARIS du ressort du 

Tribunal de commerce de Paris, lieu de son immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés. 

Il peut être transféré par décision de la gérance dans le même département ou dans un 

département limitrophe sous réserve de la ratification de ce transfert par la plus prochaine 

assemblée générale des associés statuant à la majorité des trois quarts des parts sociales. 

Il peut être transféré partout ailleurs sur décision collective des associés de nature 

extraordinaire. 

La création, le déplacement, la fermeture d'agences, succursales, dépôts et établissements 

quelconques, situés en tous lieux en France ou à l'étranger interviennent sur simple décision 

de la gérance, sous réserve du respect des limitations de pouvoirs éventuellement stipulées 

pour ces opérations. 

 

 

Article 4. — Objet social 

La société a pour objet : 

la prise de participations ou d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés et 

entreprises commerciale, industrielle, financière, mobilière ou immobilière. 

Pour réaliser cet objet, la société peut recourir, en tous lieux, à tous actes ou opérations de 

quelque nature et importance qu'ils soient, sans aucune exception, dès lors que, directement 

ou indirectement, ils contribuent ou peuvent contribuer, ils facilitent ou peuvent faciliter la 

réalisation des activités ci-dessus définies ou ils permettent de sauvegarder les intérêts 

commerciaux, industriels ou financiers  
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